
 
 
 
 
 
 

MM. les Membres du Conseil Municipal sont convoqués, pour la réunion qui aura lieu à Salle du Jumelage (1er étage 
de l’Hôtel de Ville) :   
 

Le lundi 02 mars 2026 
à 18 heures 30 minutes 

 
Ordre du jour :  
1 – Compte Financier Unique - approbation 
Rapporteur : Benoît BAILLET, Premier Adjoint 
2 – Affectation et reprise des résultats de l’exercice 2025 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
3 – Etat des Restes à Réaliser 2025 de la section d’Investissement - approbation 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
4 – Budget Primitif 2026 - approbation 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
5 – Programme de travaux 2026 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
6 – Détermination des taux d’imposition des taxes directes locales 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
7 – Subvention de fonctionnement au Centre Communal d’Action Social – attribution 
Rapporteur : Fabienne RICHARD – TRINQUIER, Maire 
8 – Convention à intervenir avec le SIA Hautes Terres du Vistre 
Rapporteur : Benoît BAILLET, Adjoint au Maire Délégué à l’Agriculture 
9 – Cession de la parcelle cadastrée section AH numéro 108 
Rapporteur : Benoît BAILLET, Adjoint au Maire Délégué à l’Agriculture  
10 – Subventions de fonctionnement allouées aux associations 
11 – Questions diverses 
 

 
Redessan, le 17 février 2026 

 
Fabienne RICHARD - TRINQUIER,  
Maire de Redessan 
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